
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ENVIRONNEMENT
ET DES RISQUES SANITAIRES ET TECHNOLOGIQUES

(CODERST)

Réunion du 27 avril 2023  - PREFECTURE – CABINET - Salle Capagorry  – 9 h 

ORDRE DU JOURORDRE DU JOUR

AFFAIRE  UNIQUE :

Pétitionnaire     :   

Rapporteur :

Lutte Anti Vectorielle (ARS) :
 
(SAS)  SymbioTIC  -  Parc  Technologique  Universitaire  –  97495
SAINTE CLOTILDE

Arrêté préfectoral portant sur la demande d’autorisation à procéder à
des  lâchers  de  moustiques  mâles  stérilisants  en  vue  d’une
caractérisation  entomologique  et  d’une  étude  de l’efficacité  de  la
Technique de l’Insecte Incompatible (TII)  pour lutter contre  Aedes
albopictus sur le site pilote de la Rivière des galets, Commune du
Port, dans le cadre de la phase 2 du projet SymbioTED

ARS – Direction de la Veille et Sécurité Sanitaire – Service de Lutte
Anti-Vectorielle
Nausicaa HABCHI-HANRIOT, entomologiste du service de LAV

AVIS FAVORABLE
 A L’UNANIMITÉ
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